
COMMUNIQUE de PRESSE

Carcassonne, le vendredi 19 janvier 2024

Dégradations des locaux de la DREAL à Carcassonne

Le Préfet de l'Aude condamne avec la plus grande fermeté les dégradations commises la nuit dernière dans
les  locaux de l'unité  territoriale  de  la  Direction régionale  de l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du
Logement (DREAL) à Carcassonne. Si aucun agent de l’État n'a été blessé, d'importants dégâts matériels
sont à déplorer.

Le Préfet de l'Aude rappelle que rien ne saurait justifier de tels actes de violences et réaffirme son soutien
plein  et  entier  aux  agents  de  l’État.  Il  a  toute  confiance  dans  le  fait  que  les  investigations  judiciaires
diligentées par la Procureure de la République permettront d'appréhender les auteurs d'un acte d'une telle
gravité.


